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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-141853

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-141853

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-120473
28/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université de Rouen NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19761904200017N° National d'identification : 
Mont saint aignan cedexVille : 

76821Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Autorisation d'Occupation Temporaire du domaine public des distributeurs pour Intitulé du marché : 
l'Université de Rouen Normandie

42968000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Distributeurs de boissons et de nourriture pour l'Université de Description succincte du marché : 
Rouen Normandie (convention d'occupation temporaire du domaine publique - AOT)

Voir Règlement de la Consultation.Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à MBC DISTRIBUTION, situé 10 rue Jacques Daguerre, 14120 MONDEVILLE. 
L'AOT prend effet à sa date de notification. Elle est conclu pour une durée d'un an, renouvelable 4 fois 
par tacite reconduction, soit pour une période maximum de 5 ans

23/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-141853
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